
Service Funéraire - Chambre Mortuaire

Accueil du public de 8h à 12h et de 13h à 16h15   
dimanches et jours fériés compris.  

Tél. : 04 73 75 00 48

Le maintien du corps du défunt à la chambre mortuaire 
du CHU Estaing est gratuit les trois premiers jours, 
pour vous permettre d’organiser les obsèques.  
Au-delà de ce délai, le CHU applique une 
facturation conformément à la réglementation, 
(Décret n°94-1027 du 23 novembre 1994) 
selon le tarif en vigueur dans l’établissement.  

         
(Plan au verso)
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